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Chiffres et faits 
 

1 Protection civile Cantonale 

1 Détachement cantonal 

10 Districts de protection civile dans le canton de Vaud 

1 Protection civile Région Ouest lausannois (ROL) 

8 Communes composent le district de l'Ouest lausannois 

85'955 Habitants dans le district au 01.01.2025 soit 10%/VD 

6  Collaborateurs professionnels (ETP) au 31.12.2025 

3 Compagnies en 2025 

376 Personnes astreintes incorporées au 31.12.2025 

46 Personnes astreintes volontaires dans la Formation 

 d’intervention régionale (FIR) au 31.12.2025 

177 Nombre de jours/hommes effectués dans des 

engagements ISU ou IFC en 2025 

88 Jours de service en 2025 

2525 Nombre de jours/hommes effectués en 2025 (Inclus IFC/ISU) 

8 Constructions PCi dans le district au 31.12.2025 

10  Véhicules 

12 Sirènes fixes  

9 Parcours de sirènes mobiles 
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Avant-Propos 

Organisation Régionale de la Protection Civile Région Ouest lausannois (ORPC ROL) 

Points marquants de 2025 au sein de l’ORPC ROL : 
Les missions habituelles ont été remplies avec méthode et efficacité, tant par les professionnels que 
par les astreints.  

Voici quelques faits marquants : 
 FFG – Fête Fédérale de Gymnastique : un engagement 

particulièrement important pour notre corps d’astreints, avec une 
belle participation à cette grande fête du sport. 

 Journée des Feux bleus : une véritable réussite, permettant de 
mieux faire connaître notre dispositif de protection de la 
population. Une expérience à renouveler sans hésitation. 

 Diverses manifestations et interventions : mon commandant, 
accompagné de l’ensemble des professionnels, vous présentera 
ces événements de manière plus détaillée, évitant ainsi toute 
redondance. 

Rapport bataillonnaire annuel 
Le rapport bataillonnaire annuel s’est tenu le mardi 6 mai 2025 à Bussigny. Le prochain rapport du 
bataillon aura lieu le 12 mai 2026 à la salle polyvalente de Villars-Ste-Croix. 

Tetris : Privilégiant et de très loin une solution proche des habitants, l’ensemble des présidents, 
moins une voix, ont voté en faveur du maintien de la situation actuelle, au détriment du projet 
TETRIS. En effet, le Canton préconisait une centralisation des ressources, ce qui, aux yeux des 
différentes ORPC, aurait été préjudiciable à leur fonctionnement régional. 

Projet A-Venir et convention entre ROL et LDT : Dans la perspective d’une mise en commun de 
certaines ressources, Lausanne District et la Région Ouest Lausannois ont choisi d’unir leurs efforts 
afin d’optimiser des compétences spécifiques. Cette collaboration permet d’assurer une qualité de 
prestations durable et vérifiable dans le temps. 

Remerciements à la volée 2021–2026 : Nos remerciements vont au CODIR, à la commission de 
gestion ainsi qu’au Conseil intercommunal. Certains membres ne se représenteront pas ou ne seront 
pas réélus. Nous les remercions d’ores et déjà pour ces cinq années riches en engagement et en 
émotions. Lors du rapport bataillonnaire, une place importante sera consacrée aux remerciements 
adressés à chaque acteur de cette législature arrivant à son terme. 

Remerciements à Madame Pan 
Nous avons appris que Madame Béatriz Pan, fidèle collaboratrice, a fait valoir son droit à la retraite 
au 30 juin 2025. Nous lui adressons nos sincères félicitations et la remercions chaleureusement 
pour ses seize années de service au sein de notre ORPC. 
 
Soutenons ensemble les actions de l’ORPC Région Ouest Lausannois, de ses professionnels, de 
ses cadres et de ses astreints. Comme les années précédentes, les informations complémentaires 
ainsi que l’accès au rapport seront disponibles après approbation par le Conseil intercommunal de 
l’ORPC, prévue le 19 mai 2026, sur les sites suivants : 

 Site de l’ORPC ROL : www.pcirol.ch 
 Accès direct au rapport de gestion : www.pcirol.ch/organisation/autorites 

Frédéric STRITTMATTER 
Votre dévoué Président du Comité de direction de l’ORPC Ouest lausannois  
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Commandement 

L’année 2026 commence malheureusement dans la désolation. 
Merci à vous tous pour votre disponibilité au PGF et au CHUV durant ces fêtes. 
La logistique était assurée si besoin, et l’office ROL a bien fonctionné grâce aux officiers de piquet 
ROLDT et SSCM. Les commandants ROLDT sont très satisfaits des échanges et de notre 
collaboration. Un grand merci également à notre CODIR pour son soutien. 
 
Revenons à 2025 – 6 ETP au 31.12.2025 
L’année 2025 a été marquée par le départ à la retraite de Madame Pan, le 30 juin. Elle a œuvré 
parmi nous durant 16 ans, aussi bien en soutien à l’administration qu’à la logistique. Véritable 
couteau suisse, elle a su s’adapter à tous les changements traversés au cours de ces 16 années, 
ainsi qu’aux trois commandants qu’elle a accompagnés. 
Un immense merci, Béatriz, pour ton engagement, ta polyvalence et ta fidélité. 
Nous te souhaitons une retraite pleinement méritée. 
 
Comme en 2024, l'organisation composée de son état major ainsi que de ses trois compagnies, est 
prête à relever les futurs défis des domaines de base qu’englobe la protection civile d’aujourd’hui. 
 
On n’oublie pas nos missions : 

 Assurer la mise à disposition des infrastructures permettant de transmettre l'alarme à la 
population 

 Porter assistance aux personnes en quête de protection, en leur apportant gîte, couvert, 
soins et réconfort 

 Protéger et sauvegarder les biens culturels 
 Fournir des prestations aux partenaires de la protection de la population dans les 

domaines de l'appui (intervention dans les décombres), de l'aide à la conduite et de la 
logistique 

 Assurer des travaux de remise en état lors d'événements dommageables de grande 
ampleur 

 Apporter de l'aide et des prestations au profit de la collectivité. 
 
 

            La convention ROLDT est signée 
 
Depuis sa création en 1963, le canton de Vaud a organisé puis réorganisé sa protection civile au 
gré des réformes fédérales. Pour mémoire, une première réforme est intervenue en 1971 dans le 
but d’améliorer l’efficacité et l’homogénéité de la protection civile. La « Réforme 95 » a ensuite mis 
un terme aux 350 organisations de protection civile communales vaudoises, conduisant à la création 
de 21 Organisations régionales de protection civile (ORPC). La « Réforme 2004 » a, quant à elle, 
intégré la PCi au système coordonné de protection de la population. Elle a donné naissance à la 
réforme vaudoise AGILE, qui a abouti à la mise en place de 10 ORPC et d’un détachement cantonal. 

En 2021, l’entrée en vigueur d’une nouvelle mouture de la Loi fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile (LPPCi), impliquant une accélération de la diminution des 
effectifs, a contraint la politique vaudoise à envisager une nouvelle réforme. Celle initiée en 2024 
entre le Conseil d’État et les faîtières des communes n’a pas permis d’aboutir à un accord 
concernant la mise en place d’une Ligne de Commandement Unique (LCU), souhaitée par le 
Gouvernement. 
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Les ORPC devant néanmoins continuer à remplir leurs missions, elles ont été amenées à instaurer 
des collaborations pour pallier la baisse des effectifs. C’est dans ce cadre qu’une coopération a été 
établie entre l’ORPC LDT et l’ORPC ROL, collaboration qui a donné entière satisfaction lors de 
divers engagements. 

L’ORPC de l’Ouest lausannois regroupe les communes de Bussigny, Chavannes-près-Renens, 
Crissier, Écublens, Prilly, Renens, Saint-Sulpice et Villars-Sainte-Croix. 
L’ORPC de Lausanne–District regroupe la Ville de Lausanne ainsi que les communes d’Épalinges, 
Le Mont-sur-Lausanne, Cheseaux-sur-Lausanne, Romanel-sur-Lausanne et Jouxtens-
Mézery. 
Ces deux districts totalisent à eux seuls 30,5 % de la population vaudoise. 

Les Parties conviennent de renforcer leur collaboration dans les domaines de base — l’office, les 
opérations, l’instruction et la logistique — ainsi qu’avec le bureau technique, afin d’assurer une 
utilisation efficiente et optimale des différentes ressources. A titre d’illustration, et pour mémoire, leur 
collaboration imposée durant la période du COVID s’est confirmée lors de l’afflux massif de réfugiés 
en provenance d’Ukraine. Plus récemment, lors de l’effondrement tragique des échafaudages de la 
tour en construction à Prilly, la collaboration entre les deux ORPC a permis une alternance efficace 
entre les équipes, garantissant aux intervenants des conditions d’engagement optimales au vu de 
la situation.  

C’est pour toutes ces raisons que notre territoire opérationnel a évolué et que vous pouvez être 
convoqué soit par la ROL, soit par la LDT, et dans des lieux situés sur les territoires de l’une ou de 
l’autre. L’ORPC LDT et l’ORPC ROL conservent toutefois leur pleine et entière autonomie. 

Suppression de la subvention cantonale 
Les présidents des CODIR ont reçu le 27 mai 2025, du Chef du Département de la jeunesse, de 
l’environnement et de la sécurité, M. Vassilis Venizelos, un courrier. Celui-ci y exposait que, compte 
tenu de la situation financière particulièrement tendue de l’État, des mesures d’assainissement ont 
été appliquées au budget 2025 et que des réductions supplémentaires devront intervenir dès le 
budget 2026. Dans ce cadre, il a été décidé de mettre un terme, avec effet immédiat, à la 
participation financière de l’État de Fr. 15.- par jour de service et par astreint. Ce montant 
représentait 50 % de la contribution destinée aux services d’instruction. La convention avec 
Lausanne-district a aidé à la rationalisation des coûts.  

Rapport bataillonnaire 2024 
L’ORPC Ouest Lausannois a organisé son Rapport bataillonnaire concernant les activités de l’année 
2024, le 6 mai 2025 à Bussigny. Toute l’ORPC remercie les personnes présentes ou excusées mais 
surtout celles qui ont pris part à la soirée avec leurs émotions et leurs partages. Remerciements à 
cette "famille" qu'est la protection civile de l'Ouest lausannois.  

Le rapport bataillonnaire 2025 aura lieu le 12 mai 2026 à la salle polyvalente de Villars-Ste-Croix. 

Changement au sein du Service de la Sécurité Civile et Militaire en 2025 
À la suite du départ de Louis-Henri Delarageaz, désormais à la tête du Service de la sécurité civile 
et militaire (SSCM) et chef de l’État-major cantonal de conduite (EMCC), la Protection civile vaudoise 
s’apprête à ouvrir un nouveau chapitre. Monsieur François Fleuti, ancien chef de service et 
commandant de l’Organisation régionale de protection civile Riviera – Pays-d’Enhaut, a été choisi 
pour reprendre le commandement cantonal au 1er octobre 2025. Nous souhaitons plein succès à 
notre nouveau commandant dans ce nouveau chapitre pleinement dédié au service de la sécurité 
de la population vaudoise. 

Reportage de TF1 
Un reportage sur les abris de protection civile, diffusé le mardi 18 mars, a conduit le commandant 
cantonal à visiter notre région, notamment l’abri 2000 — abri public de Prilly situé dans le centre 
commercial. Ce passage a été diffusé au journal télévisé de 20h00 sur TF1 le 6 avril. 
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Bilan du 1er janvier au 31 décembre 2025 des activités de notre ORPC ROL 

Services d’instruction - Cours de répétition  
La formation des cadres et astreints en 2025 a été conçue pour maintenir, voire renforcer, le haut 
niveau d’expertise opérationnelle des trois compagnies. Comme en 2024, le planning a été structuré 
autour d’objectifs communs, garantissant une cohérence pédagogique et une mutualisation des 
compétences, indépendamment de la compagnie d’affectation des astreints. 

En 2025, les services d’instruction se sont déroulés sur 8 jours, suivant une organisation similaire à 
celle de l’année précédente, avec deux journées supplémentaires dédiées à la préparation des 
cadres. Cette approche a permis d’optimiser la préparation des cadres. Les 5 jours avec la 
compagnie au complet s’articulent comme suit : 

 Modules flash (lundi matin) : Mini formation flash dans le domaine de base (commun à 
tous les astreints) 

 Modules par domaine (lundi après-midi et mardi) : Formations par domaine de 
compétence. 

 Modules inter-domaines (mercredi et jeudi) : Formations identiques données à 
l’ensemble des astreints. 

 Parcours didactique (vendredi matin) : Par équipe, les astreints testent leur connaissance 
tout au long d’un parcours autour de la construction lausannoise de Grand-Venne. 

 Rétablissement (vendredi après-midi) : Rétablissement du matériel et des locaux. 
Evaluation des cadres, entretiens individuels, RETEX. 

Lors des journées inter-domaines, les astreints ont pu répéter la mise en place et l’exploitation des 
différentes génératrices (2,5 kVA, 20 kVA et 27 kVA), producteurs d’électricité indispensables en 
cas de dysfonctionnement du réseau électrique. Ils ont également exercé l’utilisation des 
motopompes types 1 et 2, moyens essentiels pour déplacer de grandes quantités d’eau. La 
remorque barrage et déviation (RBD), nouveau moyen cantonal, leur a par ailleurs été présentée. 
Les astreints ont pu l’exploiter à travers divers scénarios pratiques, leur permettant d’en maîtriser le 
déploiement et l’utilisation en situation. Enfin, un rappel sur l’utilisation des extincteurs ainsi que sur 
les différentes classes de feu a permis de consolider et d’actualiser leurs connaissances dans ce 
domaine. 

L’appui, l’assistance et l’aide à la conduite ont bénéficié d’une journée et demie dédiée à la répétition 
du travail spécifique à leur fonction, au travers d’apports théoriques et d’exercices pratiques. 

Les services d’instruction 2025 ont une nouvelle fois démontré l’importance d’une formation 
structurée, pratique et mutualisée pour garantir l’excellence opérationnelle des cadres et des 
astreints. Grâce à une organisation rigoureuse et à l’engagement de tous, les compétences 
techniques et humaines des équipes ont été renforcées, préparant efficacement les compagnies aux 
défis futurs. 

Ce modèle, en constante évolution, reste un pilier essentiel pour maintenir un haut niveau de 
préparation et assurer la sécurité de la population. 

Essais d’alarme fédérale – mercredi 5 février 2025 
A la suite du test annuel, nous avons le plaisir de vous communiquer les résultats suivants sur le 
canton de Vaud : Les sirènes fixes sont fonctionnelles à 97,1 % et les sirènes mobiles à 96.8 %. 
Ces résultats restent très satisfaisants pour alarmer notre population. Dans notre ORPC, seule une 
sirène à Renens, rue du Village 7, a un défaut de déclenchement au niveau de la clé. Ce problème 
sera réparé avant la fin du mois de mars 2025. 
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Dons du Sang – 10 jours en 2025 
Les journées réservées aux Dons du Sang ont lieu une fois à l’UNIL et une fois à l’EPFL pendant 2 
à 3 jours chaque fois au printemps et en automne. Une douzaine de personnes astreintes sont 
engagées pour accompagner les donneurs et soutenir les missions de la Croix-rouge. Cette année, 
1'055 pochettes de 450ml ont pu être récoltées. Juste magique ! 50 de plus que 2024 😉 

Quatre personnes sur cinq auront besoin de sang ou d’un médicament à base de produits sanguins au moins 
une fois dans sa vie, ce qui correspond à 80% de la population suisse. Or, seulement 2,5% de la population 
donne régulièrement son sang. 

Logistique & Constructions 
Les ouvrages sous notre responsabilité de l’entretien sont contrôlés, tant au niveau de l’équipement, 
du fonctionnement du bâtiment, que de l’équipement du matériel et engins qui y sont stockés. Une 
restructuration des locaux engins en vue du nouveau plan de stationnement est toujours en cours. 
La confédération a validé ce nouveau plan de stationnement 2025-2034. En effet, avec la baisse 
des effectifs, il était à repenser le nombre de constructions PCi subventionnées dans chaque ORPC ! 
Les constructions « abandonnées » seront transformées en abris publics dans l'année 2026. 
L'optimisation du matériel d'intervention reste en cours à la suite de cette diminution de locaux de 
stockage. 

Service des contrôles périodiques des abris privés (CPA) 
Un suivi exemplaire a été assuré tant par notre milice que par nos professionnels pour le contrôle 
périodique des 2'200 abris privés de notre district. Selon le SSCM, notre région est un exemple en 
matière de gestion et de suivi des dossiers. Le responsable de la PCi VD, section ouvrages, M. 
Olivier Duvoisin, a pris sa retraite. Nous lui souhaitons une excellente continuation pour cette 
nouvelle étape bien méritée. 

Opérations   
L’année 2025 a été marquée par plusieurs engagements, tant dans le cadre de situations d’urgence 
que lors d’événements planifiés. 

Trois interventions en situation d’urgence (ISU) ont nécessité l’engagement de la protection civile. 
Deux d’entre elles ont été déclenchées dans le cadre d’épisodes de canicule, durant lesquels les 
astreints, en collaboration avec les communes et les sapeurs-pompiers, ont effectués des visites 
chez les personnes vulnérables. La troisième ISU a concerné un renforcement de terrain. Dans ce 
cadre, nous sommes intervenus en renfort de l’ORPC Lausanne‑District, notamment pour contribuer 
au dispositif de protection du Château de Lausanne contre d’éventuelles déprédations. 

En parallèle de ces engagements, la protection civile de l’Ouest lausannois a participé à plusieurs 
manifestations, dont une d’importance nationale. Les astreints ont ainsi contribué au bon 
déroulement de la Fête Fédérale de Gymnastique (FFG) en assurant des missions d’appui 
logistique, de montage de structures et de soutien aux organisateurs. Leur engagement a permis de 
garantir la sécurité ainsi que la fluidité du dispositif mis en place durant cet événement. 

Ils ont également été engagés dans le cadre du marCHethon, où leur présence a contribué à 
l’encadrement de la manifestation et au soutien logistique nécessaire à son bon déroulement. 

Enfin, dans le cadre d’un cours de répétition, les astreints ont apporté leur contribution à une action 
en faveur de l’environnement en participant au nettoyage de la réserve naturelle des Grangettes. 
Cette intervention, menée en collaboration avec les partenaires concernés, a permis d’allier 
formation pratique et engagement concret au service de la collectivité et du patrimoine naturel. 

Ces différents engagements démontrent la polyvalence, la disponibilité et le professionnalisme des 
astreints, capables d’intervenir aussi bien en situation d’urgence que dans le cadre de manifestations 
planifiées ou d’actions d’intérêt public. 
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Conclusions 

Encore une année riche en événements, en émotions et en informations. 
L’ORPC Ouest lausannois remercie chaleureusement toutes les personnes professionnelles et 
astreintes de son organisation, pour leur engagement au sein du bataillon, des compagnies, ainsi 
que pour leurs implications à plusieurs reprises au cours de l’année écoulée. Nous exprimons 
également notre gratitude à nos partenaires du district de l’Ouest lausannois pour leur soutien 
professionnel, aux organisations régionales de protection civile voisines et cantonale pour leur 
engagement à nos côtés, et enfin à nos autorités communales pour la confiance témoignée et leurs 
encouragements. 

MERCI à TOUS !  
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Glossaire 

CHUV Centre Hospitalier Universitaire Vaudois 

CODIR Comité de direction 

CPA Contrôle périodique des abris 

CR cours de répétions – services d’instruction 

EM Etat-major 

EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 

ETP Equivalent temps plein 

FIR Formation d’intervention régionale 

IFC Intervention en faveur de la collectivité 

ISU Intervention en situation d’urgence 

LDT Protection civile Lausanne-District 

ORPC Organisation régionale de protection civile 

PCi Protection civile 

PGF Plan Grand Froid 

PRU Points de rencontre d’urgence 

ROL Région Ouest lausannois 

ROLDT Anagramme de ROL et LDT (convention) 

RETEX Retour d'exercice 

SSCM Service de la Sécurité Civile et Militaire 

UNIL Université de Lausanne 

 

Vous trouvez tout et même plus sur 
notre page internet 

www.pcirol.ch 


